




Le Maire certifie sous sa 
responsabilité 
Le caractère exécutoire 
de cet acte: 
Transmis en Préfecture 
le: 
Pu�
Not1f1e 

li-� l

le
e:

 : 
 

2 9 AVR Z026

Le présent arrêté peut 
faire l'objet d'un recours 
Devant le Tribunal 
Administratif de Versailles 
Dans un délai de deux 
mois à compter de sa 
publication et de sa 
notification. Le Tribunal 

Administratif de Versailles 
peut aussi être saisi par 
l'application 
« Télérecours citoyens » 
accessible sur 
www.telerecours.fr 

ARTICLE 7 : Durée. 

2026/ 

Le présent arrêté est applicable du samedi 2 mai 2026 au 
mercredi 6 mai 2026. 

ARTICLE 8 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à : 
Le présent arrêté sera transmis à 
- Monsieur le Commissaire de Police d'Evry-Courcouronnes,
- Monsieur le Directeur de la Police Municipale,
- Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l'Urbanisme.

Et toute autorité administrative et agents de la force publique sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Ris-Orangis, le 24 avril 2026. 

Sonia Benameur, 
Maire de Ris-Orangis 




